














AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC TEMPORAIRE, PRECAIRE ET REVOCABLE 
(article L.2122.1 à L.2122.4 du CG3P) 

 
1er au 31 décembre - ANNEE  

Période de Noël 
 

 
 
 
 
 
 
 

PHOTO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enseigne : 
Adresse : 
Gérant/ propriétaire : 
 
L’autorisation d’Occupation du Domaine Public est valable du 1er au 31 décembre dans le cadre des 
festivités de Noël. Elle fait suite à une demande préalable du bénéficiaire. Elle accordée sous réserve 
de la validation des produits proposés à la vente sur le Domaine Public. Le marquage au sol délimitant 
l’Occupation du Domaine Public est à respecter scrupuleusement. 
 
 
 
Terrasse :    m2 x     € =  € 
 
Portant (1 = 1m2) :  m2 x      €=  € (2 maximum) 
 
Porte-menu (1 = 1m2) :  m2 x      €=  € (1 maximum) 
 
Conservateur à glaces :  m2 x      € =  € (1 maximum) 
 
Divers : 
 
 
Les contrôles sont effectués par la Police Municipale. Après un avertissement écrit, il est procédé à la 
suppression de l’Occupation du Domaine Public pour l’année en cours. 
 



Conditions d’autorisation d’Occupation du Domaine Public 
 
1/ Le bénéficiaire de l’autorisation d’Occupation du Domaine Public s’engage à valoriser l’image de la 
cité, à ne pas pratiquer le racolage commercial en ayant une démarche directe d’interpellation des 
chalands, à ne présenter et vendre que des articles fabriqués en France ou en Europe. Les productions 
locales et artisanales sont à privilégier, sur le thème du Noël médiéval propre à la Cité. Elles doivent 
être en lien avec la nature commerciale des produits vendus à l’intérieur du magasin. 
 
2/ Le bénéficiaire doit veiller à ce que la musique du magasin, le cas échéant, ne soit pas perçue depuis 
le Domaine Public. Les chaufferettes sont interdites. 
 
3/ Les limites physiques de l’occupation du Domaine Public sont arrêtées conjointement entre le 
demandeur et la Police Municipale. Le calcul de la surface est établi et un marquage au sol à la peinture 
réalisé par la Police Municipale.  
 
4/ Le bénéficiaire s’engage à respecter le Plan Local d’Urbanisme, le Règlement Local de Publicité, la 
charte de l’Occupation du Domaine public. Nota : les façades ne peuvent pas être utilisées comme 
support de publicité ou de vente sans autorisation expresse. 
 
5/ L’occupation du Domaine Public est nécessairement payante (article L2125-3 du CG3P). Le paiement 
de la redevance est effectué d’avance. 
 
 
 
En cas de non-respect de l’autorisation, le contrevenant s’expose aux sanctions prévues. 

1/ Avertissement (1 seul) 
 
2/ Retrait de l’autorisation d’Occupation du Domaine Public sur la base d’un rapport du service de 
Police Municipale sans restitution du montant versé pour la redevance. 
 
3/ Amende pour contravention de voirie routière (jusqu’à 1 500€, article R116-2 Code voirie routière). 
 

Et 
 

4/ Versement d’une indemnité pour occupation privative du Domaine Public sans autorisation : tarif 
majoré x 10. 
 
5/ Expulsion judiciaire sous astreinte (L521-3 du Code de justice administrative) voire expulsion forcée 
en cas d’urgence absolue. 

 
 
 
Date 
 
 
Signature du Maire        Signature du bénéficiaire 
ou de son représentant 
 
 
 



CRF 18/11/2020 BUDGET PRINCIPAL: DM n°1

COMPTES DEPENSES FONCTIONNEMENT MONTANT COMPTES RECETTES FONCTIONNEMENT MONTANT

C/60687 Fournitures stands marché de Noël 40 000,00

c/62324 Animations marché de Noël -30 000,00

c/61551 Entretien véhicules 6 000,00 c/7788 Indemnités assurances 6 000,00

c/6811

Dotation amortissements (actifs Budget assainissement conservés dans l'actif de la 

Ville) 10 000,00 c/747584 Taxe sur les jeux 640 000,00

c/023 Virement section investissement 620 000,00

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT 646 000,00 TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT 646 000,00

DEPENSES INVESTISSEMENT MONTANT RECETTES INVESTISSEMENT MONTANT

c/021 virement section fonctionnement 620 000,00

c/28188 Dotation amortissements 10 000,00
c/102222 FCTVA 25 000,00

c/2313/143 Sanitaires secteur  Mairie ( BP 2020: 25 000 €/ budget global=165 000 €) 140 000,00

c/2313/130 Travaux d'extension du Fablab 41 000,00

c/2188/130 Matériel Ribolab (provision BP 2020: 9 000 €/Budget global=20 000 €) 11 000,00

c/2313/149 Réfection temple protestant (protection orgues et travaux combles) 50 000,00

c/ 2313/138 Plate forme de stockage aux Services techniques 18 000,00

c/ 2313/138 Démontage et peinture anciens éléments hangar à bois 21 000,00

c/2313/138

Aménagement dépôt (avec arasement butte bennes à papier et création plateforme 

en stabilisé) 30 000,00

c/2031/138 Relevé topographique Site Services Techniques 4 800,00

c/2313/88 Extension Hangar (provision BP 2020: 100 000 €/ Budget global: 150 000 €) 50 000,00

c/2313/103 Centre équestre: création manège:budget global: 1 100 000 € 413 000,00 C/1322 Subvention Région: 15 % de 916 000 € HT (1,1 m°TTC) 317 600,00

Provision budgétaire pour 2020 :587 000 € + 413 000 € = 1 000 000 € c/1328 Subvention Fonds Eperon(23% de 916 000 € Ht(1,1 m° TTC)

Crédit complémentaire à prévoir en 2021: 100 000 € Soit des subventions de 348 000 € à inscrire en 2020 et 2021

DELTA DEPENSES / RECETTES POUR 2020: 96 000 €

DELTA DEPENSES / RECETTES POUR 2021: 69 600 €

Soit 165 600 €

c/2318/118

Création aire de jeux Jardin de ville (provision BP 2020: 20 000 €/Budget global= 120 

000 € 100 000,00

c/2182/30 Véhicule Services Techniques (JUMPER de marque Citroen) 24 000,00

c/2315/61 Eclairage public: remplacement luminaires par leds 22 000,00

c/2315/60 Abri bus Gymnase (avec co financement COMCOM) 3 500,00

c/2315/60 Interconnexion fibre optique jardin ville /Parc 9 000,00

c/2133/138 Volets Maison Jeanne d'Arc (salle des ainés) 3 500,00

c/2315/60 Mobilier urbain(bornes,barrières zone pietonne et rte de Guémar) 5 000,00

c/2315/60 Poteaux incendie à remplacer au Dusenbach et rue du 3 décembre 5 600,00

c/2313/138 Accessibilité gymnase (plus value/budget global = 107 000 €) 5 000,00

c/2188/30 Défibrillateurs (Commande groupée avec la COMCOM/Budget global=14 700 €) 2 000,00

c/2183/36 Matériel informatique (portables télétravail/serveur école/imprimante Etat civil ) 4 200,00

c/21568/36

Vidéoprotection (maitrise d'œuvre et caméras supplémentaires jardin ville/ Budget 

global= 82 000 € avec subvention de 33 000 €) 10 000,00

TOTAL DEPENSES  INVESTISSEMENT 972 600,00 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 972 600,00

TOTAL 1 618 600,00 TOTAL 1 618 600,00



VOS INTERLOCUTEURS
au sein de votre structure

- �votre correspondant : agent, il vous informe sur 
l’obtention et l’ évolution des prestations. Il peut 
aussi vous accompagner dans vos démarches ;

- �vos délégués élu et agent : ils sont l’écho de 
vos attentes auprès du CNAS.

Le CNAS,
une action sociale 

de qualité

Chiffres-clés
•	 Un conseil d'administration 

paritaire et pluraliste de 70 membres
•	 20 000 adhérents
•	 780 000 bénéficiaires 

et 2,5 millions d’ayants droit 
•	 7 régions administratives
•	 94 délégations départementales
•	 40 000 délégués élus et agents 

(chiffres janvier 2020)

Le Comité National 
d’Action Sociale, association 

loi 1901 à but non lucratif, est 
un organisme d’action sociale de 
portée nationale pour le personnel 
des collectivités locales, de leurs 

établissements et de toutes 
structures associées.

MISSIONS DU CNAS 
- �Améliorer vos conditions matérielles 
et morales de vie et celles de votre famille.

- �Vous proposer un large panel de prestations 
de qualité que vous soyez célibataire ou que 
vous ayez des enfants : accompagnement social 
(secours, prêts…), familial (mariage, enfants...), 
logement, travail, véhicule, développement 

personnel (culture, loisirs, vacances), 
consommation.

Une communication et 
un service réactifs

- �votre compte en ligne sur cnas.fr :  
demandes en ligne, suivi de vos prestations, 

historique, outils de gestion budgétaire, télé-
chargement de nombreux documents...

- ���un catalogue annuel ;

- une lettre d’information numérique ;

- une page

Une force 
de négociation

Plus d’1 agent territorial sur 3 
est bénéficiaire du CNAS ! 

ÊTRE BÉNÉFICIAIRE DU CNAS : Q
UE DES ATOUTS

 !



(1) Montant de la prestation modulé suivant la tranche d’imposition                            (2) Prestation soumise à condition de ressources
(3) Pour toute information concernant les prêts, consultez cnas.fr ou le catalogue 2020. Les taux peuvent être révisés dans l’année à la hausse ou la baisse.
(4) �Afin de couvrir le risque décès et perte totale et irréversible d’autonomie, 2 % du capital emprunté sont déduits du capital versé aux agents de plus de 64 ans, 

pour tous les prêts supérieurs à 1 000 €.  01
/2

02
0

Si votre collectivité ou structure adhérait au CNAS,
vous bénéficieriez de toute l’offre suivante !

	Î Aide familiale : 200 €
	Î Mariage ou Pacs du bénéficiaire : 230 €
	Î Médaille du courage et de la sécurité intérieure : 100 €
	Î Médailles : 170 à 245 €
	Î Aide ménagère à domicile : 300 €
	Î Hébergement permanent : 120 €
	Î Départ à la retraite ou licenciement 

pour inaptitude physique : 170 € minimum
	Î Déménagement : 200 €
	Î Permis de conduire : 150 € (non attribué au conjoint)

•	 Assurances auto et habitation (GMF)
•	 Achat de voitures neuves et d’occasion (Club auto et CNOR)
•	 Location de véhicules (Europcar)

	Î Ticket CESU : participation de 10 ou 20 %
	Î Chèques et cartes-cadeaux sur une large gamme d’enseignes 

(Auchan, Carrefour, Tir groupé, Kadéos, Darty, Castorama…) : 
jusqu’à - 16 %

•	 Information juridique (droit de la famille, consommation…)

VOTRE QUOTIDIEN

	Î Naissance, adoption, reconnaissance : 220 - 325 €
	Î Garde jeune enfant(1) : 100 à 150 €
	Î Noël des enfants : 30 €
	Î Rentrée scolaire pour les enfants de 11 ans (dès 9 ans s’ils entrent en 6e) 

à 18 ans : 47 € en lettre-chèque Cadhoc ou 38 € par virement
	Î Rentrée scolaire pour les enfants de 19 ans (dès 17 ans s’ils entrent 

en études supérieures) à 26 ans(1) : 64 à 160 € 
	Î Soutien à l’éveil culturel(2) : 30 €
	Î Accueil de loisirs(1) : 35 à 55 €
	Î Classe d’environnement(1) : 46 à 80 €
	Î Séjour linguistique(1) : 46 à 80 €
	Î Stage moniteur ou animateur : 105 €
	Î Permis de conduire(2) : 150 €

VOS ENFANTS 

Aléas de la vie
•	Aide sociale logement(2) : jusqu’à 610 € (accès et maintien logement) 
•	Précarité énergétique(2) : jusqu’à 100 €
•	Secours exceptionnel(2) : jusqu’à 610 €
•	Catastrophe naturelle : 600 €

Handicap 
•	Enfant handicapé : 230 ou 600 €
•	Handicapé avec tierce personne : 215 €

Décès
•	Décès du bénéficiaire : 1 000 €
•	Décès d’un enfant à charge, du conjoint ou d’un ascendant : 820 € 

•	Écoute sociale : service gratuit (difficultés d’ordre social, familial, 
financier, santé)
	Î Outils de gestion budgétaire sur cnas.fr

SOLIDARITÉ

•	 Installation(4)

•	 Jeune ménage(4)

•	 Prothèses et lunetterie(4)

•	 Départ à la retraite ou cessation anticipée d’activité(4)

•	 Accompagnement à l’accession
•	 Amélioration de l’habitat 

•	 Véhicules(4) 

•	 Adoption(4)

•	 Études supérieures(4)

•	 Avance sur achat de matériel pour personne handicapée
•	 Catastrophe naturelle(4)

•	 Dépannage(4)

•	 Social(4)

•	 Vacances
•	 Véhicules et accessoires dits de loisirs(4)

	Î Jeune fonctionnaire
	Î Personnel
	Î Regroupement de crédits

PRÊTS (3)

	Î Carte pêche : participation de 4 à 20 €
	Î Permis de chasse : 20 €

•	 Offres locales (avantages sur présentation  
de la carte de bénéficiaire)

	Î Chèque Lire et Chèque Culture : participation de 25 %
	Î Abonnements magazines sur plus de 170 titres
	Î Chèque Sport & Bien-être Actobi : participation de 33 %
	Î Coupon Sport ancv : participation de 20 % 
	Î Billetterie internationale Ceetiz
	Î Billetterie à tarifs préférentiels et subventionnée par le CNAS :  

cinéma, spectacles, parcs d’attraction, musées, salons...
	Î Coffrets cadeaux Wonderbox et Brittany Ferries : - 12 à 16 %

CULTURE, LOISIRS

	Î Séjour vacances enfant et jeune(1) : 46 à 80 €
	Î Séjour vacances sans enfant à charge(2) : 80 €
	Î Séjour vacances retraité(1) : 46 à 80 €
	Î Plan épargne Chèques-Vacances(1) bonifié jusqu’à 45 % 

•	 Tarifs préférentiels chez 50 partenaires locations, séjours 
et voyages : Belambra, Club Med, Fram, Bourse des vols, Homair, 
Interhome, Kuoni, Odalys, Pierre & Vacances, UCPA, VVF Villages…

•	 Offres vacances solidaires et exclusives
	Î Location de ski

 VACANCES

 Demande ou commande en ligne possible sur cnas.fr



Assujettissement TVA 

Estimation initiale

Delta à charge pour la 

Commune
Sans assujettissement TVA

Delta à charge pour la 

Commune

Coût TTC 4 377 000,00 4 377 000,00

TVA 729 500,00

Coüt HT 3 647 500,00 4 377 000,00

subventions 958 000,00 958 000,00

A financer par emprunt 2 689 500,00 3 419 000,00

Emprunt 20 ans à 1,0 %: annuité 148 400,00 5 300,00 188 700,00 17 000,00

Loyer 143 100,00 171 700,00

Emprunt 25 ans à 1,2 %: annuité 124 600,00 -18 500,00 158 400,00 -13 300,00

Loyer HT 143 100,00 171 700,00

1/ TVA déductible sur l'investissement: 729 500 €

TVA payée sur les loyers: 28 600 €/an, soit crédit de TVA soldé au bout de 25 ans

2/TVA déductible également sur les charges de fonctionnement

3/Delta sur 25 ans : 5 200 € x 25 ans= 130 000 €
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